
 
 

 

Année 2025 
CE N° 2324 

     11/07/2025 

 
Etablissement : 

FO FAM St Michel de 

Rieufret 

Poste disponible au : 
Au plus tard le 01/10/2025 

 ☒ CDI Tps complet 

 ☐ CDD Tps complet  

 ☐ CDI Tps partiel  

 ☐ CDD Tps partiel 

ETP 

 

 

Nos avantages ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Envoyer 
Lettre de motivation et CV  

frederique.badach@adapei33.com 

Ensemble, construisons demain 

Poste à pourvoir 
Infirmier diplômé d’Etat coordinateur 

 
Dans le cadre du projet de l’équipe mobile, l’Infirmier Diplômé d’Etat Coordinateur (IDEC), en étroite 
collaboration avec la Directrice de la prévention et des soins de l’ADAPEI 33 et du médecin de l’équipe mobile, 

est garant de la bonne coordination et de la qualité des soins des personnes. Véritable expert du handicap et 

du vieillissement, ce professionnel coordonne l’action de l’équipe mobile en lien étroit avec les différents 

partenaires (SAD, SSIAD, DAC, C360…). Il est également l’interlocuteur privilégié des prescripteurs. Enfin l’IDEC 
est référent Airmes et PAACO globule au sein de l’équipe mobile PHV. 
 

Missions :  

1. Accompagnement et qualité des soins 

- Coordonne les interventions de l’équipe mobile et organise le parcours de la personne ; 
- Identifie les facteurs de fragilité médico-psycho-sociaux de la personne handicapée vieillissante et les 

situations problématiques, les hiérarchise et propose des actions correctives ; 

- Coordonne des évaluations gériatriques en lien avec le médecin et la psychologue de l’équipe ; 
- Coordonne les transmissions des éléments dans le dossier patient ; 

-Est le garant de l’élaboration et de la mise en œuvre du Projet de Soin personnalisé de la personne accueillie ; 

-Impulse la création, l’actualisation et l’assurance du respect des protocoles et procédures dans son domaine 

d’intervention, en collaboration avec les médecins ; 
-Participe à l’évaluation multidisciplinaire des situations ; 
-Accompagne les équipes de proximité et les familles ou tuteurs et aidants lors de situations cliniques 

complexes ; 

-Actualise ses connaissances par le biais de la formation continue. 

2. Coordination pluridisciplinaire 

- S’assure de la bonne réalisation et de la qualité des transmissions écrites et orales dans le respect du secret 

partagé ; 

- Dispense informations et conseils auprès de la personne et de son entourage ;  

- Coordonne l’évaluation des soins nécessaires au domicile de la personne et conseille l’entourage, l’adaptation 
du projet de soins et l’évaluation du support familial et social et repère les fragilités.;  
-Assure un rôle de conseil et d’éducation, prévention confusion, dénutrition, risque de chutes auprès de la 
personne et de son entourage ; 

3. Coordination partenariale  

- Travaille en collaboration avec les partenaires internes et externes. 

- Veille à la complémentarité entre les prestations de l’équipe PHV et celles délivrées par les partenaires 
extérieurs.  

- Développe les ressources partenaires sur le territoire et organise des rencontres. 

- Organise, en collaboration avec l’équipe pluriprofessionnelle, l’appui aux partenaires lors des périodes de 
transition établissement ADAPEI/EHPAD  

- Echange régulièrement avec les prescripteurs. 

4. Projets d’établissement et de développement  

- Propose et conduit des projets institutionnels, notamment mise en place d’avis par télémédecine. 
- Participe au rapport d’activité annuel dans son domaine d’intervention ;  
- Participe au processus d’admission temporaire ou permanent des personnes accueillies ; 

-Participe à l’apport des réponses aux réclamations et courriers des familles. 

Diplôme : DE Infirmier et inscription à l’ordre des infirmiers 

Profil cible : 
- Connaissance du handicap (mental, psychique, polyhandicap, TSA, …) 
- Connaissances sur la législation médicale et paramédicale 

- Travailler en équipe pluridisciplinaire/en réseau 

- Ecoute et diplomatie  

- Utiliser les nouvelles technologies d’information et de communication 
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• Association parentale 

• Equipes expertes et 

engagées  

• Convention collective 1966 

• Congés supplémentaires 

• Plan de formation 

volontaire et ambitieux 

• Application du Ségur  

• Dispositif de prévoyance 

confortable 

• CSE dynamique 

 

mailto:frederique.badach@adapei33.com

